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Statuts de la FAPPAH 
Fédération des Associations Partenaires du Pays d'Art et d'Histoire 

entre Cluny et Tournus 
 

 
But et composition 

Art. 1 La FAPPAH, fondée le 16 mai 2011, regroupe des associations à but non lucratif 
ayant pour objet de sauvegarder, défendre, promouvoir, animer le patrimoine bâti, 
paysager et culturel de notre région. 
Elle a pour objet : 
- De participer à la mise en œuvre des objectifs du Pays d'Art et d'Histoire entre 

Cluny et Tournus. La fédération participera ainsi à toute étude, concertation et 
action qui s'avérera utile dans le cadre des activités du PAH, soit sur l'initiative de 
ce dernier, soit sur sa propre initiative, ou sur proposition d'une ou plusieurs 
associations ; 

- De fournir, via son portail internet, des informations groupées sur l’ensemble de 
ses associations fédérées, ainsi que des ressources documentaires (techniques, 
juridiques, économiques, …) pouvant leur être utiles ; 

- De constituer, grâce aux apports sur son portail internet, une base de données 
incrémentale des actions engagées pour le patrimoine, sur l’ensemble du territoire 
de ses membres. 

 
Sa durée est illimitée. 
Elle a son siège social au 2, chemin des Beunons, Toury, 71250 BRAY 

Art.2 La FAPPAH se compose des associations adhérentes qui devront être agréées par 
le conseil d’administration, souscrire aux dispositions des présents statuts, et acquitter 
une cotisation annuelle déterminée par l'Assemblée Générale Ordinaire. 

 
Art.3 La qualité de membre de la FAPPAH se perd : 
- par la démission de l'association membre formulée par courrier adressé au 

président ; 
- par la dissolution de l'association membre ; 
- par la radiation prononcée par le conseil d’administration, pour motifs graves ou 

non-paiement de la cotisation ; 

Administration et fonctionnement 

Art.4 La FAPPAH est administrée par un conseil composé de 6 à 12 membres, 
appartenant à une association adhérente et élus par l'Assemblée Générale Ordinaire.  
 
Chaque administrateur dispose d'une voix lors des votes, à l'exception du Président qui 
dispose de deux voix. 
 
Le renouvellement du conseil a lieu par tiers chaque année, à partir de la 4°année. 

Les membres sortants sont rééligibles. 

 
Chaque administrateur peut détenir un pouvoir en sus du sien. 
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Le conseil choisit parmi ses membres un bureau composé d’un président, d’un vice-
président éventuel, d’un secrétaire, d'un secrétaire-adjoint éventuel, d’un trésorier, d’un 
trésorier adjoint éventuel. Le bureau est élu pour 3 ans. 

Art.5 Le conseil se réunit au moins deux fois par an et chaque fois qu’il est convoqué 
par son président ou sur la demande du quart des membres de la fédération. 
La présence du tiers au moins des membres du conseil d’administration est nécessaire 
pour la validité des délibérations. 
Il est tenu procès-verbal des séances. 
Les procès-verbaux sont signés par le président et le secrétaire. 
 
Art.6 Les membres du conseil d’administration ne peuvent recevoir aucune rétribution 
à raison des fonctions qui leur sont confiées. 
Des remboursements de frais sont seuls possibles sur présentation de justificatifs. 

Art.7 L’Assemblée Générale Ordinaire de la FAPPAH comprend les présidents - ou leurs 
représentants - de chaque association adhérente, à jour de leur cotisation. 
Chaque association dispose d'une voix. 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire se réunit une fois par an et chaque fois qu’elle est convoquée 
par le conseil d’administration ou sur la demande du quart au moins de ses membres. 
 
Son ordre du jour est arrêté par le conseil d’administration. 
 
Son bureau est identique à celui du conseil d’administration. 
 
Elle entend les rapports sur la gestion du conseil d’administration, sur la situation 
financière et morale de la fédération. 
Elle approuve les comptes de l’exercice clos, délibère sur les questions mises à l’ordre 
du jour et pourvoit, s’il y a lieu, au renouvellement des membres du conseil 
d’administration. 
 
Il est tenu procès-verbal des séances. 
Les procès-verbaux sont signés par le président et le secrétaire. 
 
Chaque membre présent ne peut détenir plus de trois pouvoirs en sus du sien. Le 
rapport annuel et les comptes sont adressés chaque année à tous les membres de la 
fédération. 
 
Art.8 L’assemblée Générale Extraordinaire, de même composition que l’Assemblée 
Générale Ordinaire, doit rassembler la moitié au moins des membres en exercice 
présents ou représentés. Si cette proportion n’est pas atteinte, l’assemblée est 
convoquée de nouveau, mais à quinze jours au moins d’intervalle et, cette fois, elle 
peut valablement délibérer, quel que soit le nombre des membres présents ou 
représentés. 
 
Il est tenu procès-verbal des séances. 
Les procès-verbaux sont signés par le président et le secrétaire. 
 
Elle est convoquée en cas de modification des statuts ou de dissolution de la 
fédération. 

Art.9 Le président représente la FAPPAH dans tous les actes de la vie civile et est 




